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Infurmazione attualizate cù i documenti di a casa cumuna da 1861 à 1920 

Informations mises à jour avec les documents de la mairie de 1861 à 1920 

 

 

1 - PAOLACCI Mathieu Léon Georges – Attu di nascita – 08/04/1894 -  

 

L’an mille huit cent quatre-vingt-quatorze le huit du mois d’avril à dix heures du matin, 

par devant nous CASAMATTA Paul Adhemar Maire officier de l’état civil de la commune 

de Saint André de Cotone canton de Cervione, Corse, ont comparu les sieurs  

MORI Barthelemi et COTONI Roc Felix accompagnés de la dame PAOLACCI de Marc Felix 

grand-mère de l’enfant. Ils nous ont déclaré que la nommée Landangele PAOLACCI a accouché 

d’un enfant de sex masculin et de père inconnu ; que les déclarants de commun accord  

ils ont imposés les prénoms de Mathieu Léon…..     

 

 

2 - PAOLACCI Mathieu Léon Georges – A famiglia 

 

16 01 1877 – Matrimoniu  

PAOLACCI Marc Félix (27 anni - 1849)  

cultivadore in Noceta (a so mamma hè morta) 

cù  

CANASSI Marie Julie (19 anni - 1851)  

figliola di CANASSI Philippe Marie  

è di Marie Philippine nata PERETTI (morta u 11 07 1866 in Aghione) 

 

Nascite 

 

1849 – PAOLACCI Marc Félix Chiocolino, natu à Noceta, figliolu di Landangela PAOLACCI 

 

Figlioli di Marc Félix è di Marie Julie CANASI 

01 - 1877 – PAOLACCI Landangela – morta in 1949 

ghjè a mamma di Mathieu Léon Georges mortu in u 1914 à 20 anni 

02 - 1879 – PAOLACCI Marie Philippine – morta in 1966 

ghjè a mamma di Jean Marc mortu in u 1915 à 24 anni 

03 - 1882 - PAOLACCI César Mathieu – Hà fattu a guerra 05 08 1914 – 04 02 1919 

04 - 1885 – PAOLACCI Françoise Marie – morta in u 1947 

05 - 1891 - PAOLACCI Philippe Marie – mortu in u 1915 à 27 anni 

06 - 1891 - PAOLACCI Pierre Antoine – mortu in u 1916 à 25 anni 

07 - 1894 – PAOLACCI Marie Cécile – morta in u 1979 

08 - 1896 – PAOLACCI Etiennette  

09 - 1899 – PAOLACCI Françoise – morta in u 1993 à 94 anni 

10 - 1900 - PAOLACCI Don Joseph  

 

Figliolu di Landangela PAOLACCI 

1894 – PAOLACCI Mathieu Léon Georges - mortu in u 1914 à 20 anni 

natu in Sant’Andria di u Cotone,  

figliolu di Landangela PAOLACCI (maritata in u 1903 cù GRISCELLI Sauveur) 
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27 10 1900 – Matrimoniu  

ARRIGHI Bonoso Fortuné 

cù PAOLACCI Françoise Marie 

Figliola di Marc Félix è di Marie Julie CANASSI 

 

27 04 1903 – Matrimoniu  

GRISCELLI Sauveur 

cù PAOLACCI Landangela 

Figliola di Marc Félix è di Marie Julie CANASSI 

 

03 06 1909 – Matrimoniu  

MARCANTONI Dominique Félix 

cù PAOLACCI Marie Philippine 

Figliola di Marc Félix è di Marie Julie CANASSI 

 

 

11 12 1914 – Matrimoniu  

PAOLACCI César Mathieu 

Suldatu mubilizatu in Bunifaziu  

Figliolu di Marc Félix è di Marie Julie CANASSI 

cù FERRARI Marie Thérèse 

 

Figlioli di César Mathieu PAOLACCI è di Marie Thérèse FERRARI 

01 - 1910 – PAOLACCI Toussaint Mathieu 

02 - 1912 – PAOLACCI Dominique Antoine 

03 - 1914 – PAOLACCI Marie Dominique 

04 - 1918 – PAOLACCI Léon Philippe Antoine 

 

 

11 06 1918 – Matrimoniu  

CHILINI Philippe Marie 

cù PAOLACCI Françoise (minò) 

Figliola di Marc Félix è di Marie Julie CANASSI 
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3 - PAOLACCI Mathieu Léon Georges – Ricensu 1906 è Ricensu 1926 
 

 

1906 

 

3 famiglie PAOLACCI in SANT’ANDRIA DI U COTONE 

 

 
467 PAOLACCI Ours Léon 1873 Casevecchie Francese Capu Cultivatore 33 

468 PAOLACCI Hélène 1878 St Andria Francese Moglia Senza Mistieru 28 

469 PAOLACCI Madeleine 1899 St Andria Francese Figliola Senza Mistieru 7 

470 PAOLACCI Nicolas 1900 St Andria Francese Figliolu Senza Mistieru 6 

471 PAOLACCI Dominique 1903 St Andria Francese Figliolu Senza Mistieru 3 

472 PAOLACCI Marie Toussainte 1905 St Andria Francese Figliola Senza Mistieru 1 
         

473 PAOLACCI Marie Philippine 1879 St Andria Francese Capu Senza Mistieru 27 
         

480 PAOLACCI Marc Félix 1848 Noceta Francese Capu Cultivatore 58 

481 PAOLACCI Julie Marie 1858 St Andria Francese Moglia Senza Mistieru 48 

482 PAOLACCI Mathieu 1880 St Andria Francese Figliolu Senza Mistieru 26 

483 PAOLACCI Philippe Marie 1890 St Andria Francese Figliolu Senza Mistieru 16 

484 PAOLACCI Cécile 1894 St Andria Francese Figliola Senza Mistieru 12 

485 PAOLACCI Jean Joseph 1900 St Andria Francese Figliolu Senza Mistieru 6 

486 PAOLACCI Mathieu Léon 1892 St Andria Francese Figliolu Senza Mistieru 14 

487 PAOLACCI Pierre Antoine 1902 St Andria Francese Figliolu Senza Mistieru 4 

488 PAOLACCI Etienne 1897 St Andria Francese Figliola Senza Mistieru 9 

489 PAOLACCI Françoise 1902 St Andria Francese Figliola Senza Mistieru 4 

490 PAOLACCI Toussaint 1904 St Andria Francese Figliolu Senza Mistieru 2 

491 PAOLACCI Jacques Toussaint 1850 Noceta Francese Fratellu Pastore 56 

 

 

 

1926 

 
405 PAOLACCI Ours Léon 1874 St Andria Capu Pastore 52 

406 PAOLACCI Dominique 1903 St Andria Figliolu Senza mistieru 23 

407 PAOLACCI Toussainte 1905 St Andria Figliola Senza mistieru 21 

408 PAOLACCI Marie 1907 St Andria Figliola Senza mistieru 19 

409 PAOLACCI Michel  1911 St Andria Figliolu Senza mistieru 15 

410 PAOLACCI Sébastien 1919 St Andria Figliolu Senza mistieru 7 

411 PAOLACCI Jeanne 1918 St Andria Figliola Senza mistieru 8 

        
462 PAOLACCI Marc Félix 1848 St Andria Capu Senza mistieru 78 

463 PAOLACCI Julie Marie 1850 St Andria Moglia  Senza mistieru 76 

464 PAOLACCI Marie Françoise 1900 St Andria Figliola Senza mistieru 26 
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4 - PAOLACCI Mathieu Léon Georges – Registru matricula militarescu  

 

Numéro matricule de recrutement : 2601 

 

ETAT CIVIL 

Né le 8 avril 1894 à St André de Cotone canton de Cervione  département de la Corse 

résidant à St André de Cotone canton de Cervione  département de la Corse 

profession de cultivateur 

Fils de X et de Lande Angèle PAOLACCI 

domiciliés à St André de Cotone canton de Cervione  département de la Corse 

 

SIGNALEMENT 

Cheveux et yeux : châtains – Front : oblique – Nez : cuve – Visage : rond 

 

Taille : 1 mètre 65 

 

DECISION DU CONSEIL DE REVISION 

Inscrit sous le n° 20 de la liste du canton de Cervione 

Classé dans la 3e partie de la liste de 1914 

 

DETAIL DES SERVICES ET MUTATIONS DIVERSES 

 

Engagé volontaire pour trois ans le 21 8bre 1912 à la mairie de Bastia. 

Arrivé au corps le 23 8bre 1912 et soldat de 2e classe. 

Passé au 14e Bataillon de Chasseurs le 24 juillet 1914. Arrivé au corps le dit jour. 

 

Disparu le 26 Août 1914 au bois de Reppy (Vosges) 

avis Mel 5916 du 12 Janvier 1915. 

Mort pour la France. 

Décès constaté le 13 septembre 1916 près de Raon l’Etape (Vosges)   

avis Mel du 9 Octobre 1916.H.E. 1440 

Rayé des contrôles le 26 Août 1914. 

 

Mort pour la France ! 
 

CORPS D’AFFECTATION 

Armée active 

141e d’Infie 

14e Bon de Chasseurs 

 

CAMPAGNES 

Contre l’Allemagne du 2 Août 1914 au 26 Août 1914 

Opérations Mres ………… du 25 juillet 1914 au 26 Août 1914 
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5 - PAOLACCI Mathieu Léon Georges – Mémoire des Hommes 

 

Nom : PAOLACCI Prénoms : Mathieu Georges  

Conflit : 1914-1918 

Grade : 2e classe  

Corps : 14e Bon de Chasseurs 

 

Mort pour la France le : 26 août 1914 

au combat de Bois de Reppy (Vosges) 

 

Genre de mort : Tué à l'ennemi 

 

Cette partie n’est pas remplie par le Corps 

Jugement rendu le : 18 juin 1921 

par le Tribunal de Bastia 

acte ou jugement transcrit le 12 juillet 1921 

à St André de Cotonne 

 

 

 

 

6 - PAOLACCI Mathieu Léon Georges – Mémorial GenWeb 

 

Nom : PAOLACCI Prénoms : Mathieu Georges Léon 

Conflit : 1914-1918 

Grade, unité : Chasseur – 14e Bataillon de Chasseurs Alpins 

Complément :  

Matricule, recrutement : 457 - Ajaccio 

Date de naissance : 07/04/1894  

Département ou pays : 202 - Haute-Corse (2B)  

Commune de naissance : Sant'andréa-Di-Cotone 

Genre de mort : Tué à l'ennemi 

Mention Mort pour la France : Oui 

Date du décès : 26/08/1914 

Département ou pays : 88 - Vosges 

Commune du décès :  

Lieu, complément : Combat de bois de Reppy 

 

 

 

  

http://www.memorial-genweb.org/~memorial2/html/fr/resultregi.php?nunit=14&tunit=B.C.A.
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7 - PAOLACCI Mathieu Léon Georges – Regimentu ultimu ghjornu 

 

26 Août  - Mercredi - Départ de Biarville et Deyfosse à 3h30. 

5h une reconnaissance de la 3e Cie (Lt …….)  

appuyée par toute la Cie font connaître qu’Etival n’est pas occupé. 

6h le Bon occupe Etival avec la 3e Cie qui tient la lisière ouest de l’abbaye d’Etival. 

Le gros du Bataillon est sur la crête domininant Etival. 

 

7h10 - Ordre du Général Blazer de marcher sur Raon l’Etape  

par le chemin longeant la …. de la côte de Reppy 
(R.G. de la Meurthe) et d’attaquer cette localité en liaison avec le 7e Bataillon. 

 

Le Bataillon progresse sous bois et malgré un feu d’Artillerie des plus violent  

(Artie de campagne et obusiers). Les pertes sont sensibles. 

Il entre en liaison avec le 7e Baton mais ne pourront déboucher pour attaquer Raon à la droite du 7e, 

le  Commandant décide d’essayer de déboucher à gauche de ce Bataillon. 

Au cours de l’exécution de ce mouvement un ordre du Ct du 14e Corps prescrit d’entrer en liaison  

avec le 21e Corps. Le Baton se dirige donc vers le col de Thrace  

où il entre en contact avec un  Baton du 21e d’Infie (21e Corps)  établi en ce point. 

Arrive au col de Thrace à 13h20. À 14h30 le Baton rentre à la Pierre d’Appel. 

À 15h30 la Cie avant-garde (4e Cie L…….)  signale une Cie Allemande dans une tranchée à proximité  

du Col situé au S.O. de la Pierre d’Appel.  

Le Ct décide de se replier sur Etival sous la protection de la 4e Cie. La 6e Cie commence le mouvement. 

 

Le Ct donne au Capne de Be……. l’ordre de redescendre par un second itinéraire plus au sud  

avec les 1ère et 2e. Il reste avec les 3e 4e et 5e pour suivre l’itinéraire de la 6e. 

L’ordre de repli n’étant pas parvenu à la 4e Cie. Cette dernière est attaquée par la Cie allemande. 

La 4e risposte par une attaque à la baïonnette et parvient à se dégager malgré de lourdes pertes. 

Cette Cie redescend par le Nord tandis que les 3e et 5e  se replient en combattant vers le Sud. 

Le Capne de Be……. organise rapidement un repli au Sud de la lisière des bois pour recueillir les unités 

qui luttent encore dans les bois.  

Les premières fermes …… au Nord de Ste Odile sont occupées à cet effet. 

Le Ct du 7e Bataillon seconde l’action du détachement de repli du 14e.  

Toutes les unités se rallient peu à peu sauf la 6e qui est vers Papaille et la 4e restée dans le Bois  

et revenant par le versant Nord. 

À la nuit la 6e Cie rallie le Bataillon qui s’installe en cantonnement d’alerte à Ste Odile et Papaille 

………….. 

La Batterie surprise dans les bois par une attaque de l’Infie ennemie est très éprouvée. 

Elle rentre au cantonnement à la nuit par petits paquets. 

………. 

Une section de la 3e Cie ne rentre pas. 

…….. 

Le temps s’est remis à la pluie. 

 

Tués : 20 - Blessés : 81 - Disparus : 64  

 

Total : 165 Hommes hors de combat, soit environ 16% du Bataillon (1049 Hommes au 03/08/1914)  

La 5e Cie : Tués : 7/20 = 35% - Blessés : 25/81 = 30% - Disparus : 9/64 = 14% 

Hommes hors de combat de la 5e Cie : 41, soit environ 25% des pertes 

 des 5 Cies du Bataillon. 
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8 - PAOLACCI Mathieu Léon Georges – Attu di murtoriu 

 

Commune de Saint André de Cotone Canton de Cervione Arrondissement de Bastia – Corse 

Extrait des minutes du Greffe du Tribunal de Bastia – Corse 

Audience publique du dix-huit juin mil neuf cent vingt et un 

 

Le Tribunal 

Vu la dépêche du Sous-Secrétaire d’état au ministère de la Guerre 

en date du premier juin mil neuf cent vingt et un portant il y a présomption de décès 

du soldat PAOLACCI Mathieu. 

Vu le dossier de l’enquête à laquelle il a été …….. par les soins de l’autorité militaire. 

Attendu que la dite enquête il résulte que le soldat PAOLACCI Mathieu Léon  

a disparu le vingt-six août mil neuf cent quatorze au bois de Reppy (Vosges). 

Vu les articles 89 et suivants du Code civil et la loi du 9 décembre 1915. 

Par ces motifs oui Mr TORTONI Juge commissaire en son rapport  

et le Ministère Public en ses conclusions conformes   

Déclare constant le décès de PAOLACCI Mathieu Léon fils de PAOLACCI Louis Angèle  

né le huit avril mil huit cent quatre-vingt-quatorze à St André de Cotone, 

célibataire, cultivateur domicilié à St André de Cotone 

soldat au 14e Bataillon de Chasseurs Alpins  

mort pour la France le vingt-six août mil neuf cent quatorze au bois de Reppy (Vosges). 

Dit que le présent jugement tiendra lieu d’acte de décès……….. 

   

 

 

 

 

 

 

9 - PAOLACCI Mathieu Léon Georges – Sepultura 

SPARITU 

 


